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paiment soulte par anticipation

Par fa85, le 21/10/2011 à 18:48

bjr; suite a un jugement de divorce je doit recevoir une soulte en 2014, dans le jugement il est
stipuler que je peux faire constater que le bien immobilier se détériore pour pouvoir récuper la
soulte. j'aimerais savoir a partir de quel état de détérioration je peux faire constater le non
entretien du bien immobilier merci

Par Domil, le 21/10/2011 à 21:10

Dès qu'il commence à se détériorer (constat d'huissier)
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